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Définition des classes de sols (ARDA) de la zone d’étude B-3 

B.1 Classe 1 

Les sols de la classe 1 ne comportent aucun facteur limitatif. Ils sont plats ou à pente 
très douce, profonds, bien drainés à imparfaitement drainés et dotés d’une bonne 
capacité de rétention de l’eau. Ils sont faciles à maintenir en culture et en productivité, 
étant peu endommagés par l’érosion. Leur rendement est moyennement élevé à élevé, 
pour une vaste gamme de grandes cultures adaptées à la région. 

B.2 Classe 2 

Les sols de la classe 2 présentent des limitations modérées qui réduisent la gamme 
des cultures possibles ou exigent l’application de mesures ordinaires de conservation. 
Les sols de cette classe sont profonds et dotés d’une bonne capacité de rétention de 
l’eau. Les limitations à la culture sont d’intensité moyenne et les sols sont de gestion 
et de culture assez faciles. Leur rendement est moyennement élevé à élevé, pour une 
assez vaste gamme de grandes cultures adaptées à la région.  

B.3 Classe 3 

Les sols de la classe 3 présentent des facteurs limitatifs assez sérieux qui réduisent la 
gamme des cultures possibles ou nécessitant des mesures particulières de 
conservation. Les sols de cette classe comportent des limitations plus sérieuses que 
ceux de la classe 2, et les mesures de conservation et d’entretien qu’il faut leur 
appliquer sont d’exécution plus difficile. Si leur exploitation est bien organisée, leur 
rendement est moyennement ou assez élevé, pour une gamme plutôt vaste de grandes 
cultures adaptées à la région. 

B.4 Classe 4 

Les sols de la classe 4 comportent des facteurs limitatifs très graves qui restreignent la 
gamme des cultures ou imposent des mesures spéciales de conservation ou encore 
présentent ces deux désavantages. Les facteurs limitatifs des sols de la classe 4 
réduisent le nombre de cultures possibles, diminuent le rendement des diverses 
cultures et, parfois, nuisent considérablement au succès des récoltes. Ces limitations 
peuvent retarder ou rendre plus difficile certains travaux agricoles tels que le labour, 
l’ensemencement et la récolte ; elles peuvent nuire aussi à l’application et à la 
perpétuation des mesures de conservation. Le rendement des sols de cette classe 
s’échelonne de faible à moyen pour une gamme restreinte de cultures, mais il se peut 
qu’une récolte particulièrement bien adaptée procure un rendement plus élevé. 
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B-4 Définition des classes de sols (ARDA) de la zone d’étude 

B.5 Classe 5 

Les sols de la classe 5 comportent des facteurs limitatifs très sérieux qui en 
restreignent l’exploitation à la culture de plantes fourragères vivaces, mais permettent 
l’exécution de travaux d’amélioration. Ces sols comportent des facteurs de sol, de 
climat et autres tellement limitatifs qu’ils ne sauraient se prêter à la production 
continue de récoltes annuelles de grande culture. Toutefois, ils peuvent être améliorés 
par l’usage judicieux de l’outillage agricole pour la production d’espèces indigènes 
ou domestiques de plantes fourragères vivaces. Les travaux d’amélioration qu’on peut 
y exécuter comprennent notamment le débroussaillement, la culture, l’ensemen-
cement, la fertilisation des terres et la régularisation de l’humidité. 

B.6 Classe O : sols organiques 

Le classement interprétatif des sols selon leurs possibilités agricoles ne s’applique pas 
aux sols organiques puisque, en général, l’insuffisance de données ayant trait aux 
régions dotées de tels sols ne permet pas de les juger sous ce rapport. 
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Dossier de la participation du public C-3 

C.1 Correspondance 

Date Destinataires Objet 

29 juin 2009 Députée de la circonscription électorale 
provinciale de Joliette  

Construction d’une ligne de transport d’énergie électrique 
dans la région de Joliette.  

3 août 2009 Députée de la circonscription électorale 
provinciale de Joliette  

MRC de Joliette 

Ville de Joliette 

Municipalité de Saint-Paul 

Municipalité de Saint-Thomas 

Fédération régionale de l’UPA de Lanaudière  

Invitation à une rencontre d’information sur la ligne de la 
Mauricie-Lanaudière à 315 kV projetée. 

11 février 
2010 

Députée de la circonscription électorale 
provinciale de Joliette  

MRC de Joliette 

Ville de Joliette  

Municipalité de Saint-Paul 

Municipalité de Saint-Thomas 

Fédération régionale de l’UPA de Lanaudière  

Invitation à une rencontre d’information-consultation sur la 
ligne projetée. 

26 février 
2010 

Propriétaires concernés Invitation à une rencontre d’information-consultation sur la 
ligne projetée. 

8 mars 2010 Maire de Joliette Information sur les caractéristiques de la ligne projetée 
dans la ville de Joliette. 

11 mars 2010 Maire de Joliette Informations complémentaires faisant suite à la rencontre 
du 25 février. 

23 mars 2010 Propriétaires touchés Informations techniques sur la ligne projetée. 

26 mars 2010 Propriétaires touchés  Bulletins d’information demandés. 

12 mai 2010 Propriétaires touchés et concernés  Invitation à une rencontre d’information-décision sur la ligne 
projetée. 

21 mai 2010 Députée de la circonscription électorale 
provinciale de Joliette  

MRC de Joliette 

Ville de Joliette 

Municipalité de Saint-Paul 

Municipalité de Saint-Thomas 

Conseil régional de l’environnement de 
Lanaudière 

Fédération régionale de l’UPA de Lanaudière  

Présentation du tracé retenu de la ligne projetée. 

 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Ligne de la Mauricie-Lanaudière à 315 kV 

Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 

C-4 Dossier de la participation du public 

C.2 Documents présentés au public  
lors des journées portes ouvertes 

Hydro-Québec. 2010. Bulletin d’information-décision. 4 p.  

Hydro-Québec. 2010. Bulletin d’information-consultation. 4 p.  

Hydro-Québec. 2009. Bulletin d’information générale. 4 p.  

Hydro-Québec. 2005. Les tensions parasites à la ferme. 32 p.  

Hydro-Québec. 2005. Les champs électriques et magnétiques et la santé. 28 p. 

Hydro-Québec. 2003. De la centrale à la maison. 46 p.  

Hydro-Québec TransÉnergie. 2005. La maîtrise de la végétation sous les lignes du 
réseau de transport d’électricité en milieu boisé.  

Hydro-Québec TransÉnergie. 1999. Les effets des champs électromagnétiques et la 
santé et la productivité du bétail. 15 p.  

Hydro-Québec et Union des producteurs agricoles du Québec (UPA). 1999. Entente 
sur le passage des lignes de transport en milieux agricole et forestier. 80 p.  
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Méthode d’évaluation des impacts D-3 

D.1 Introduction 

L’évaluation des impacts sur l’environnement a pour but de mesurer l’importance des 
impacts causés par l’implantation d’équipements de transport ou de transformation 
d’énergie électrique dans un milieu donné. 

L’évaluation des impacts s’applique à chaque élément des milieux naturel et humain 
de même qu’à chaque composante du paysage touchés par l’une ou l’autre des 
sources d’impact liées au projet pendant la construction et pendant la vie utile des 
ouvrages. 

D.2 Importance de l’impact 

L’importance de l’impact est un indicateur synthèse qui constitue un jugement global 
sur l’impact que pourrait subir un élément du milieu à la suite de l’implantation 
d’équipements d’énergie électrique. L’évaluation de l’importance de l’impact du 
projet sur un élément ou une composante donnée comprend les étapes suivantes : 

 détermination des sources d’impact liées au projet sur un élément donné ; 
 description des mesures d’atténuation courantes et particulières applicables ; 
 évaluation des indicateurs de l’importance de l’impact résiduel, soit l’intensité de 

l’impact, son étendue et sa durée. 

D.2.1 Sources d’impact 

Les sources d’impact correspondent aux aspects du projet qui peuvent avoir une 
incidence sur le milieu d’insertion. 

On distingue les sources d’impact liées à la période de construction des sources 
d’impact liées à la période d’exploitation des équipements. Les sources d’impact 
peuvent varier selon qu’il s’agit d’un projet de ligne ou d’un projet de poste. 

D.2.1.1 Lignes 

Les sources d’impact liées à la construction d’une ligne de transport d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction de la ligne ; 
 démantèlement de pylônes ; 
 transport et circulation. 
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D-4 Méthode d’évaluation des impacts 

Les sources d’impact liées à l’exploitation d’une ligne sont les suivantes : 

 présence de la ligne et de l’emprise ; 
 fonctionnement de la ligne ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien et réparation de la ligne ; 
 transport et circulation. 

D.2.1.2 Postes 

Les sources d’impact liées à la construction d’un poste de transformation d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction du poste ; 
 transport et circulation. 

Les sources d’impact liées à l’exploitation d’un poste sont les suivantes : 

 présence du poste ; 
 fonctionnement des équipements ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien des équipements ; 
 transport et circulation. 

D.2.2 Mesures d’atténuation 

Il existe deux types de mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation courantes et 
les mesures d’atténuation particulières. 

Les mesures d’atténuation courantes – ou clauses environnementales normalisées –
s’appliquent à l’ensemble des projets d’équipements d’énergie électrique, lignes ou 
postes. Ces mesures courantes sont intégrées d’office à tous les documents d’appel 
d’offres préparés dans le cadre des projets de transport d’Hydro-Québec 
TransÉnergie. Elles font l’objet du recueil des clauses environnementales normalisées 
reproduit intégralement à l’annexe E. 

Les mesures d’atténuation particulières ont pour but d’atténuer les impacts 
particuliers d’un projet dans un milieu donné. Ces mesures sont élaborées au cas par 
cas pour chaque projet, en fonction des caractéristiques propres au milieu d’insertion. 

Les mesures d’atténuation ont une incidence sur l’intensité de l’impact, sur son 
étendue ou sur sa durée. Elles contribuent pour une bonne part à réduire l’importance 
de l’impact résiduel. 
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Méthode d’évaluation des impacts D-5 

D.2.3 Évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

L’importance de l’impact résiduel d’un projet d’équipement d’énergie électrique est 
la résultante de l’évaluation de trois critères distincts, soit l’intensité, l’étendue et la 
durée de l’impact. L’importance de l’impact porte sur les éléments des milieux 
naturel et humain de même que sur les composantes du paysage. Le jugement global 
de l’analyste porte sur l’évaluation de l’impact résiduel, soit l’impact qui subsiste 
après la mise en œuvre des mesures d’atténuation courantes et particulières. 

La détermination de l’importance de l’impact résiduel s’appuie sur l’intégration des 
critères d’intensité, d’étendue et de durée dans une grille d’évaluation (voir le 
tableau D-1). Elle tient également compte des mesures d’atténuation directement 
intégrées à la conception du projet. La combinaison des trois critères permet de porter 
un jugement global sur l’importance de l’impact. Un impact peut être d’importance 
majeure, moyenne ou mineure. La grille d’évaluation est symétrique (ou 
proportionnelle), c’est-à-dire qu’elle comprend un nombre égal d’impacts 
d’importance majeure (sept) et mineure (sept). Elle compte par ailleurs treize impacts 
d’importance moyenne. 

Un impact majeur correspond, de façon générale, à une altération profonde de la 
nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par l’ensemble de la population ou par 
une proportion importante de la population ou des utilisateurs fréquentant la zone 
d’étude. 

Un impact moyen correspond, de façon générale, à une altération partielle de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par une proportion limitée de la population 
ou des utilisateurs fréquentant la zone d’étude. 

Un impact mineur correspond, de façon générale, à une faible altération de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par un groupe restreint de personnes. 
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D-6 Méthode d’évaluation des impacts 

Tableau D-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Régionale 

Courte Majeure 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Locale 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Forte 

Ponctuelle 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Locale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Moyenne 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure Locale 

Courte Mineure 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Faible 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible. 
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Méthode d’évaluation des impacts D-7 

D.2.3.1 Intensité de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’intensité de l’impact est une 
indication du degré de perturbation que subit un élément du milieu biologique ou du 
milieu humain soit directement, soit par suite de modifications du milieu physique. 
L’évaluation de l’intensité tient compte de l’environnement naturel et social dans 
lequel s’insère la composante du projet ainsi que de la valorisation de l’élément 
perturbé. 

On distingue trois degrés d’intensité : 

 L’intensité est forte lorsque l’impact détruit l’élément touché, met en cause son 
intégrité ou son utilisation, ou entraîne un changement majeur de sa répartition 
générale ou de son utilisation dans le milieu. 

 L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie l’élément touché sans mettre en 
cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification limitée de 
sa répartition générale dans le milieu. 

 L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement l’élément sans modifier 
véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le milieu. 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans le milieu. Le degré d’absorption des 
équipements renvoie à leur visibilité. Il rend compte de la capacité du relief et du 
couvert forestier d’absorber et de camoufler les équipements. Le degré d’insertion des 
équipements renvoie à la compatibilité d’échelle ou de caractère entre les équipe-
ments et les divers éléments composant le paysage. 

On distingue trois degrés d’intensité d’un impact sur le paysage : 

 L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage ne comporte aucun élément pouvant établir 
une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

 L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec 
eux (degré d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque 
les équipements sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou 
fort) et que le paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité 
d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle et de caractère avec eux 
(degré d’insertion moyen ou faible). 

 L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré d’absorption 
fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre d’éléments 
pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 
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D-8 Méthode d’évaluation des impacts 

D.2.3.2 Étendue de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’étendue de l’impact est une 
indication de la superficie de territoire ou de la portion de population qui est touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle : 

 L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un grand 
territoire ou touche une grande portion de sa population. 

 L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion limitée 
de la zone d’étude ou de sa population. 

 L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un espace 
réduit et circonscrit ou par un nombre peu élevé de personnes. 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement dans un paysage donné par un groupe d’observateurs. 
L’évaluation de l’étendue de l’impact visuel est liée à l’analyse de trois paramètres, 
soit le degré d’exposition visuelle, qui renvoie à la configuration des champs visuels 
et à la distance séparant l’équipement des lieux d’observation, la sensibilité de 
l’observateur, lequel peut être fixe ou mobile, temporaire ou permanent, et le nombre 
d’observateurs touchés. 

La mise en relation de ces trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de 
perception ou d’étendue de l’impact visuel : 

 Le degré de perception est fort (grande étendue) lorsque le degré d’exposition 
visuelle de l’équipement est fort, que la sensibilité des observateurs face aux 
éléments touchés est élevée et que l’impact est ressenti par l’ensemble ou une forte 
proportion de la population de la zone d’étude. 

 Le degré de perception est moyen (étendue moyenne) lorsque le degré d’exposition 
visuelle et la sensibilité des observateurs sont forts et que la proportion de 
personnes pouvant ressentir l’impact est limitée. Le degré de perception est 
également moyen lorsque le degré d’exposition visuelle et le nombre 
d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et que la sensibilité des 
observateurs est limitée. Enfin, le degré de perception est moyen lorsque la 
sensibilité des observateurs de même que la proportion d’observateurs pouvant 
ressentir l’impact sont élevées et que le degré d’exposition visuelle des 
équipements est faible. 

 Le degré de perception est faible (étendue faible) lorsque le degré d’exposition 
visuelle des équipements est moyen ou faible, que la sensibilité varie de faible à 
forte et que l’impact visuel est ressenti par un groupe restreint d’observateurs. 
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Méthode d’évaluation des impacts D-9 

D.2.3.3 Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

 La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue pendant la 
durée de vie de l’équipement ou, à tout le moins, sur une période beaucoup plus 
longue que la période de construction. Il s’agit souvent d’un impact permanent et 
irréversible. 

 La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue, mais sur une 
période de temps inférieure à la durée de vie des équipements, ou lorsque l’impact 
est ressenti durant la période de construction, qui varie généralement de un à trois 
ans. 

 La durée est courte lorsque l’impact est ressenti pendant une portion limitée de la 
période de construction. 
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Clauses environnementales normalisées E-3 
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E-4 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-5 
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E-6 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-7 
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E-8 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-9 
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E-10 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-11 
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E-12 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-13 
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E-14 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-15 
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E-16 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-17 
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E-18 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-19 
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E-20 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-21 
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E-22 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-23 
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E-24 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-25 
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E-26 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-27 

 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Ligne de la Mauricie-Lanaudière à 315 kV 

Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 

E-28 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-29 
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E-30 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-31 
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E-32 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-33 
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E-34 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-35 
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E-36 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-37 
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E-38 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-39 
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E-40 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-41 
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E-42 Clauses environnementales normalisées 

 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Ligne de la Mauricie-Lanaudière à 315 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 

Clauses environnementales normalisées E-43 
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E-44 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-45 
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E-46 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-47 
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E-48 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées E-49 

 





 

 

F Étude de bruit relative à la ligne projetée 
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Étude de bruit relative à la ligne projetée F-3 
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F-4 Étude de bruit relative à la ligne projetée 
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Étude de bruit relative à la ligne projetée F-5 
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F-6 Étude de bruit relative à la ligne projetée 
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Étude de bruit relative à la ligne projetée F-7 
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F-8 Étude de bruit relative à la ligne projetée 
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Champs électriques et magnétiques G-3 

G.1 Évaluation du risque pour la santé 
lié aux champs électriques et magnétiques 

Depuis plus de 30 ans, les milieux scientifiques s’interrogent au sujet des effets 
possibles sur la santé de l’exposition aux champs électriques et magnétiques (CÉM). 
Malgré un effort de recherche soutenu et la publication de centaines d’études 
épidémiologiques et toxicologiques, aucun effet sur la santé n’a pu être établi à ce 
jour. La principale préoccupation est apparue au début des années 1980, lorsque 
certaines observations semblaient indiquer que la présence de lignes électriques en 
milieu résidentiel pourrait accroître le risque de cancer chez l’enfant, en particulier la 
leucémie lymphoblastique aiguë. Malgré l’amélioration croissante des protocoles de 
recherche, le recours à de très grandes populations et une connaissance beaucoup plus 
précise des niveaux d’exposition, le risque appréhendé ne s’est pas confirmé. Les 
meilleures études épidémiologiques n’ont pu déceler de relation claire entre les 
champs magnétiques (CM) résidentiels et le risque de cancer, pas plus que les études 
réalisées auprès des travailleurs des entreprises d’électricité (Thériault et coll., 1994) 
qui sont exposés durant toute leur vie professionnelle à des niveaux de CM qui sont 
généralement de dix à quinze fois plus élevés que les niveaux en milieu résidentiel. 
Quant aux études toxicologiques à long terme menées chez l’animal, aucune n’a 
permis d’observer d’effet cancérigène pour des niveaux d’exposition des milliers de 
fois supérieurs aux niveaux présents en milieu résidentiel. 

Néanmoins, quelques associations statistiques observées dans certaines études 
épidémiologiques sont restées sans explication, de sorte que certains scientifiques 
croient que l’hypothèse d’un accroissement de risque de leucémie chez l’enfant 
exposé de façon chronique à des niveaux de CM supérieurs à 0,4 microtesla ( T) 
demeure un scénario possible, bien qu’ils n’éliminent pas l’éventualité de biais 
méthodologiques. On peut rappeler qu’au Québec le niveau de CM ambiants mesuré 
en milieu urbain ou rural est d’environ 0,2 μT et que ce niveau varie 
considérablement d’une résidence à l’autre. 

Au fil des ans, plusieurs groupes d’experts ont procédé à un examen critique des 
données scientifiques disponibles sur la question de l’effet des CÉM sur la santé. Aux 
fins de la présente réflexion, on ne retiendra que les grandes conclusions, largement 
convergentes, qui peuvent se résumer ainsi : 

 Les CÉM sont directement liés à l’utilisation de l’électricité. Ils sont faciles à 
mesurer et leurs niveaux sont relativement bien connus, tant en milieu résidentiel 
qu’en milieu professionnel. 

 Les études épidémiologiques et toxicologiques effectuées à ce jour n’ont pas 
permis de déceler un effet nocif sur la santé ni pour les champs électriques ni pour 
les champs magnétiques (Linet et coll., 1997 ; McBride et coll., 1999 ; Day et coll., 
1999 ; Mandeville et coll., 1997 ; Yasui et coll., 1997 ; McCormick et coll., 1999 ; 
Boorman et coll., 1999). 



Évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine de Montréal 
Ligne de la Mauricie-Lanaudière à 315 kV 

Étude d’impact sur l’environnement – Septembre 2010 

G-4 Champs électriques et magnétiques 

 Certains doutes persistent, notamment quant à la possibilité que l’exposition 
chronique à un champ magnétique supérieur à 0,4 T soit liée à une augmentation 
du risque de leucémie chez l’enfant. Ces doutes reposent sur une analyse combinée 
des données épidémiologiques existantes (Ahlbom et coll., 2000). Ces associations 
statistiques ne sont pas corroborées par les études expérimentales menées chez 
l’animal, chez qui l’exposition chronique à des niveaux de champs magnétiques 
atteignant 5 000 T n’a causé aucune activité cancérogène. Elles ne sont pas 
corroborées non plus par les études au niveau cellulaire, lesquelles n’ont pas 
permis d’établir un quelconque effet des champs magnétiques inférieurs à 50 T et 
ont montré l’absence d’activité mutagénique. 

 Le doute relatif au cancer est faible. Il n’est pas qualifié de probable mais plutôt de 
possible par les organismes de santé publique. 

Ce résumé correspond à l’évaluation récente effectuée par le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC, 2002), un organisme lié à l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) ; de plus, la position de Santé Canada (www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-
vsv/environ/magnet-fra.php) illustre bien les conclusions qu’on peut tirer des données 
disponibles. 

G.2 Limites d’exposition aux champs électriques et magnétiques 

Il n’existe actuellement pas de normes d’exposition aux CÉM au Canada et au 
Québec. 

À l’échelle internationale, la Commission internationale pour la protection contre les 
rayonnements non ionisants (CIPRNI), un organisme lié à l’OMS, a recommandé de 
fixer à 83 T les limites d’exposition publique aux CM à des fréquences extrêmement 
basses (dont la fréquence de 60 Hz des réseaux d’énergie électrique). Le réseau à 
courant alternatif du Québec fonctionne à une fréquence de 60 Hz. 

G.3 Champs magnétiques produits par la ligne  
de la Mauricie-Lanaudière projetée 

Hydro-Québec a analysé l’intensité des champ magnétique (CM) que produira la 
ligne de la Mauricie-Lanaudière. Cette ligne biterne sera exploitée à 315 kV. 
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Champs électriques et magnétiques G-5 

L’analyse de la simulation des CM tient compte de la présence de la ligne à 120 kV 
(circuits 1407-1408) que longera la ligne de la Mauricie-Lanaudière sur environ 67 % 
de son parcours. Les paramètres suivants ont été pris en considération pour le calcul 
des valeurs du CM : 

 le courant qui passe dans la ligne existante et qui passera dans la ligne projetée ; 
 le diamètre des conducteurs ; 
 la hauteur des conducteurs ; 
 la distance horizontale à partir du centre de la ligne ; 
 la position des phases des lignes ainsi que la position des lignes dans l’emprise. 

Le calcul des CM s’appuie sur le régime d’exploitation planifié du réseau d’énergie 
électrique. On prévoit qu’il passera un courant moyen de 440 A dans la ligne à 
120 kV existante et de 550 A dans la nouvelle ligne biterne exploitée à 315 kV. 

Selon les résultats de la simulation, les CM de la ligne à 120 kV existante varient 
entre 0,07 μT et 1,10 μT en bordure de l’emprise (61 m). Lorsque cette ligne sera 
juxtaposée à la ligne à 315 kV projetée, les CM seront compris entre 1,84 μT et 
3,02 μT en bordure de l’emprise (66 m). L’ajout de la ligne à 315 kV aura donc pour 
effet d’augmenter les valeurs du CM, en particulier du côté ouest de l’emprise. Enfin, 
là où la ligne à 315 kV projetée sera seule, le CM sera de 2,79 μT en bordure de 
l’emprise (42 m) (voir la figure G-1). 

Il importe de rappeler que le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), 
affilié à l’Organisation mondiale de la santé (OMS), n’a pas classifié l’exposition aux 
champs électriques de fréquences extrêmement basses parmi les agents cancérogènes. 
À l’échelle internationale, la CIPRNI, également affiliée à l’OMS, recommande une 
limite d’exposition publique de 83 μT pour les CM à 60 Hz, soit la fréquence 
d’exploitation du réseau d’énergie électrique du Québec. De son côté, Santé Canada 
(www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/environ/magnet-fra.php) n’a pas fixé de limites 
d’exposition aux CÉM pour les fréquences extrêmement basses (moins de 300 Hz). 

Ainsi, les valeurs de CM liés à la ligne de la Mauricie-Lanaudière à 315 kV, qu’elle 
soit seule ou juxtaposée à la ligne à 120 kV existante, seront bien en deçà des limites 
recommandées par la CIPRNI. 
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G-6 Champs électriques et magnétiques 
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Maîtrise de la végétation H-3 

Dans le but de favoriser l’implantation et le maintien de communautés végétales 
compatibles avec l’exploitation des équipements de transport d’énergie électrique, 
Hydro-Québec TransÉnergie adapte ses techniques de maîtrise de la végétation à 
chacun des milieux touchés. Pour assurer la fiabilité du réseau, on doit aussi 
intervenir périodiquement sur la végétation qui se trouve dans les emprises de lignes, 
dans les postes de transformation, sur les digues et les barrages ainsi que dans 
l’enceinte des antennes de télécommunications. 

Le texte qui suit présente les orientations générales d’Hydro-Québec en matière de 
maîtrise de la végétation et précise les stratégies qui seront vraisemblablement 
adoptées pour la ligne projetée. 

H.1 Fiabilité du service 

Le réseau de transport sillonne le Québec sur quelque 33 000 km, ce qui représente 
une superficie de plus de 120 000 ha d’emprises de lignes à l’intérieur desquelles la 
croissance de la végétation doit être maîtrisée. 

Avant de construire des lignes, on doit abattre les grands arbres et les hauts arbustes 
qui se trouvent dans l’emprise. Comme les conducteurs d’électricité ne sont pas isolés 
par une gaine, c’est l’air qui joue le rôle d’isolant. Il faut donc maintenir un espace 
libre autour des conducteurs pour assurer leur isolation. Si un arbre s’approche trop 
près des conducteurs, il y a risque d’arc électrique, ce qui peut provoquer une panne 
de courant, déclencher un incendie, voire entraîner l’électrocution d’une personne se 
tenant près de cet arbre. 

Trois raisons justifient la maîtrise de la végétation dans les emprises de lignes : 

 assurer la sécurité de la population et des employés ainsi que la fiabilité du réseau 
en maintenant les dégagements appropriés autour des conducteurs ; 

 permettre aux équipes d’entretien d’accéder facilement et rapidement aux lignes, 
notamment en cas de panne, et d’y travailler en toute sécurité ; 

 protéger les composantes des lignes et prévenir les interruptions de courant en cas 
d’incendie de forêt. 

H.2 Réglementation régissant le transport de l’électricité 

En Amérique du Nord, le transport de l’électricité est régi par des organismes de 
réglementation qui fixent des normes de fiabilité rigoureuses. Au Québec, il incombe 
à la Régie de l’énergie de s’assurer qu’Hydro-Québec TransÉnergie respecte ces 
normes. Dans le cadre du processus d’adoption des normes de fiabilité de la North 
American Electric Reliability Corporation (NERC), la Régie de l’énergie a considé-
rablement modifié en 2010 la norme régissant les activités de maîtrise de la 
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H-4 Maîtrise de la végétation 

végétation. Ainsi, la NERC oblige maintenant Hydro-Québec TransÉnergie à 
respecter des contraintes qui concernent directement le maintien en tout temps de 
« dégagements sécuritaires minimums et obligatoires », ce qui veut dire qu’aucune 
végétation ne doit plus s’approcher à une distance inférieure à la norme de fiabilité. 
De fortes pénalités peuvent être imposées par la Régie de l’énergie si les normes de 
fiabilité ne sont pas respectées. 

H.3 Maîtrise intégrée de la végétation dans les emprises de lignes 

Hydro-Québec TransÉnergie adhère au concept de maîtrise intégrée de la végétation, 
qui prévoit le recours à différents modes d’intervention pouvant être employés seuls 
ou de façon combinée en fonction des caractéristiques des milieux traversés et du 
moment de l’intervention. La solution préconisée consiste à utiliser le bon mode 
d’intervention au bon endroit et au moment opportun. Dans le cas des lignes de 
transport, Hydro-Québec TransÉnergie vise à établir et à maintenir, au moindre coût 
et de la façon le plus écologique possible, une végétation basse (plantes herbacées et 
arbustives) compatible avec l’exploitation du réseau.  

H.3.1 Espèces végétales problématiques dans les emprises 

L’érable à sucre, l’érable rouge, le cerisier de Pennsylvanie, le peuplier faux-tremble 
ainsi que certains arbustes font partie des espèces feuillues à croissance rapide qui se 
régénèrent très rapidement après une coupe. Chacune des tiges coupées peut produire 
de nombreuses tiges à partir de la souche résiduelle (rejets de souche), ce qui aggrave 
les problèmes de maîtrise de la végétation. Même si les conifères atteignent eux aussi 
une trop grande hauteur, leur vitesse de croissance est beaucoup plus lente que celle 
des feuillus et ils ne produisent pas de rejets lorsqu’on les coupe sous les branches les 
plus basses. 

Enfin, des espèces végétales dites pionnières s’installent rapidement à partir de 
semences dans les emprises déboisées. En général, il s’agit d’essences de lumière 
(espèces intolérantes à l’ombre) qui poussent rapidement et sont incompatibles avec 
l’exploitation d’une ligne. En revanche, les plantes basses ne nuisent pas au réseau et 
elles retardent la réapparition des feuillus de lumière. 
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Maîtrise de la végétation H-5 

H.3.2 Modes d’intervention sur la végétation  

Dans la plupart des cas, Hydro-Québec TransÉnergie n’est pas propriétaire des 
terrains sur lesquels passent les lignes de transport, mais elle y détient une servitude 
lui donnant des droits d’entretien des équipements, de maîtrise de la végétation et de 
passage. Ce sera le cas pour la ligne de la Mauricie-Lanaudière projetée. Pour dégager 
les emprises de la végétation incompatible avec le réseau, Hydro-Québec 
TransÉnergie dispose de plusieurs méthodes ou modes d’intervention : 

 la coupe sélective à l’aide de scies à chaîne ou de débroussailleuses portatives ou 
automotrices ; 

 l’application sélective de phytocides ; 
 les pratiques d’aménagement (agriculture, pistes cyclables, jardins, etc.). 

Hydro-Québec TransÉnergie choisit un ou plusieurs de ces modes en fonction du 
milieu et de l’utilisation de l’emprise. Elle a recours à des critères économiques, 
environnementaux, de sécurité, de santé et d’efficacité pour déterminer le mode 
d’intervention le plus approprié. De façon générale et sur l’ensemble du territoire 
québécois, 30 % des emprises de lignes font l’objet de traitements périodiques 
sélectifs aux phytocides, encadrés par des méthodes de travail rigoureuses. Dans 70 % 
des cas, des coupes manuelles ou mécanisées sont prescrites. 

H.3.3 Fréquence des interventions  

Les travaux de maîtrise de la végétation sont répétés en moyenne tous les cinq à dix 
ans, selon la zone climatique et la vitesse de croissance de la végétation. Ainsi, plus 
une ligne se trouve au nord du Québec, moins les interventions seront fréquentes. 

H.3.4 Maîtrise de la végétation et environnement  

Avant les travaux de maîtrise de la végétation, Hydro-Québec TransÉnergie mène une 
étude environnementale dans le but de recenser les éléments sensibles. On entend par 
« élément sensible » toute entité qui doit être protégée lorsque des travaux se 
déroulent à proximité, par exemple un ruisseau, une prise d’eau potable, un jardin, un 
lac, un milieu humide (marais, marécage et tourbière), une pisciculture ou un habitat 
faunique. On attribue à chaque élément sensible une mesure de protection adéquate 
qui peut consister, par exemple, en établissant des zones d’exclusion où aucun 
phytocide ne sera appliqué.  

Si l’utilisation sélective de phytocide est requise, Hydro-Québec TransÉnergie doit 
respecter les exigences indiquées sur l’étiquette du produit appliqué (Santé Canada) 
de même que les consignes énoncées dans le Code de gestion des pesticides, qui 
découle de la Loi sur les pesticides. Un phytocide est un pesticide qui détruit certaines 
espèces végétales ; ce type de produit peut être appliqué sur les souches au moment 
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H-6 Maîtrise de la végétation 

de la coupe manuelle des espèces arborescentes incompatibles avec la présence d'une 
ligne.  

H.3.5 Programmes de recherche et de développement 

Hydro-Québec TransÉnergie poursuit différentes activités de recherche et de dévelop-
pement dans le but, d’une part, de mieux comprendre les mécanismes d’évolution de 
la végétation à proximité de ses équipements et, d’autre part, d’améliorer les pratiques 
de maîtrise de la végétation. Ces programmes sont notamment réalisés en colla-
boration avec d’autres entreprises de services publics ayant des problématiques 
similaires ainsi qu’avec des universités. 

Les principales pistes de recherche et de développement sont les suivantes : 

 étude de l’évolution de la végétation dans les emprises de lignes après différents 
types de travaux de gestion de la végétation ; 

 analyse de différentes approches de gestion de la végétation, en vue de réduire 
l’ampleur et la fréquence des interventions ; 

 comparaison de la performance technique et environnementale de différents phyto-
cides utilisables dans les emprises, notamment les phytocides biologiques ; 

 études sur la biodiversité dans les emprises en lien avec la gestion de la végétation ; 
 interactions entre la faune et les emprises de ligne dans le cadre des programmes de 

gestion de la végétation ; 
 étude comparative de l’efficience de différentes stratégies de maîtrise de la végé-

tation sur les plans technique, économique et environnemental. 

H.4 Maîtrise de la végétation dans l’emprise de la ligne projetée 

Comme la ligne projetée est située dans des secteurs facilement accessibles, 
constitués principalement de milieux agricoles, urbains et semi-urbains, la stratégie de 
maîtrise de la végétation qui sera déployée au fil des ans tiendra compte des particu-
larités de ces milieux habités. 

Il est actuellement difficile de préciser la fréquence, l’ampleur et les modes d’inter-
vention qui seront retenus pour les éventuels travaux de maîtrise de la végétation 
puisque l’emprise, qui traversera à certains endroits des milieux forestiers, n’est pas 
encore déboisée et qu’on ne peut établir avec certitude le dynamisme de la végétation 
qui s’y développera. On peut toutefois présumer qu’une végétation incompatible 
(arbres), composée principalement de rejets de souche et de drageons d’essences de 
lumière (cerisier de Pennsylvanie, peuplier faux-tremble, érable à sucre, érable rouge, 
etc.), colonisera l’emprise dès que le déboisement sera terminé. 

En accord avec le concept de maîtrise intégrée de la végétation, on favorisera le plus 
rapidement possible l’implantation et le maintien d’une végétation compatible avec 
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Maîtrise de la végétation H-7 

l’exploitation sécuritaire du réseau. À cet égard, la première intervention de maîtrise 
de la végétation est déterminante. C’est à ce moment-là, soit environ deux ans après 
la construction de la ligne, que sera établie la stratégie de maîtrise de la végétation en 
fonction, notamment, du milieu traversé par la ligne. 

Étant donné que la ligne projetée traverse des milieux agricoles, urbains et semi-
urbains, et que plusieurs éléments sensibles sont présents (puits, habitations, 
infrastructures urbaines, etc.), il est probable que les interventions de maîtrise de la 
végétation seront principalement effectuées par coupe mécanique. En présence de 
rejets de souche ou de drageonnement, on peut, au besoin, appliquer sélectivement un 
phytocide sur la découpe de certains feuillus abattus afin de limiter la croissance et de 
favoriser l’implantation naturelle des espèces végétales compatibles. L’expérience 
montre que l’utilisation soigneuse et sélective de phytocides permet d’atteindre cet 
objectif sans nuire à l’environnement. Le choix du mode d’intervention ou de la 
combinaison de modes d’intervention se fera l’année précédant les travaux, à la suite 
d’une analyse de l’état de la végétation présente ainsi que des éléments sensibles du 
milieu qui se trouvent à proximité de la ligne. 

Tous les produits utilisés par Hydro-Québec sont homologués par Santé Canada pour 
l’usage qui en est fait. Les phytocides sont appliqués conformément à la réglemen-
tation québécoise, notamment le Code de gestion des pesticides. Ce code encadre 
l’application des pesticides au Québec, et certains articles s’appliquent tout 
particulièrement aux types de travaux qu’effectue Hydro-Québec TransÉnergie dans 
les emprises de lignes. 

Au moment des travaux d’entretien, les débris ligneux issus de la coupe mécanique 
sont dispersés sur le sol et tronçonnés de façon qu’ils ne représentent pas de risques 
pour la sécurité des usagers de l’emprise. Les ruisseaux et les fossés de drainage sont 
débarrassés de tout arbre ou branche tombés pendant les travaux. La présence des 
équipes de travail sur le terrain de chacun des propriétaires n’est jamais très 
prolongée et leurs interventions ne nécessitent pas d’équipement lourd. Les 
travailleurs se déplacent à pied ou dans des véhicules tout terrain (VTT) étant donné 
que les travaux en milieu agroforestier progressent d’environ 3 ha par jour. 

L’année où une intervention est prévue sur une propriété donnée, le propriétaire reçoit 
un avis personnalisé qui l’informe des modes de traitement retenus , des lots visés par 
chaque type de traitement, de la date approximative d’exécution des travaux ainsi que 
d’un numéro de téléphone auquel il peut joindre les responsables des travaux de 
maîtrise de la végétation dans l’emprise. 
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Personnel clé d’Hydro-Québec 

Planification du réseau 

Isabel Michaluk Planification – Réseaux régionaux Sud-Ouest,  
Hydro-Québec TransÉnergie 

Lignes 

Mathieu Bolullo Chef de projets – Lignes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Olivier Bertaud Ingénieur de projets – Lignes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Marc Lapointe Ingénieur – Conception de lignes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Postes 

Pascale Bolduc Ingénieure de projets – Postes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Expertise immobilière 

David Pépin Évaluateur – Expertise immobilière,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Autorisations gouvernementales 

Louis Bordeleau Conseiller – Autorisations gouvernementales, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Études environnementales 

Christiane Rompré Chargée de projets – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

André Burroughs Conseiller – Environnement (archéologie), 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Gilles Lemire Ingénieur en acoustique,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Daniel Goulet Conseiller – Recherche scientifique (CEM), 
Hydro-Québec TransÉnergie 
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I-4 Personnel clé et collaborateurs 

Relations avec le milieu 

Pierre Dupuis Chargé d’équipe – Communication et collectivités, 
Hydro-Québec, direction régionale – Lanaudière 

Géomatique 

Richard Perreault Chargé de mandat, Système d’information à 
références spatiales, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés (cartographie) 

Carlos Valladares Conseiller – Système d’information à références 
spatiales, Hydro-Québec Équipement et services 
partagés (cartographie) 

Natasha Messier Conseillère – Système d’information à références 
spatiales, Hydro-Québec Équipement et services 
partagés (cartographie) 

Jean-François Duguay  Arpenteur-géomètre, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés 

Édition 

Lucie Coulombe Conseillère – Communication d’entreprise, 
Hydro-Québec 

Personnel clé chez les consultants 

GENIVAR 

Gilles Vaillancourt Directeur de projets 
Hélène Desnoyers Chargée de projet lignes et postes 
Réal Goudreau Biologiste 
Andréanne Bergeron Biologiste 
Jean Deshaye Botaniste (espèces floristiques à statut particulier 

 et milieux humides) 
Simon Bouffard Responsable de l’étude du paysage  

 et des simulations visuelles 
Daniel Gauthier Architecte paysagiste (étude du paysage) 
José Bescos Responsable de la cartographie 
Alain Lemay Cartographe 

Archéotec 

Claude Rocheleau Coordonnateur 

Cogitum 

Michel Ouimet Rédacteur technique et coordonnateur 



 

 

J Dossier cartographique 

A  Milieux naturel et humain 
B  Impacts et mesures d’atténuation 



 

 

 


